
 

 

 

 

CONDITIONNEMENT 

Emballage  

INTUITY®  

3 L 

POWERDRIVE® 

3 L  

 
Emballages indissociables. 
Ne peuvent être vendus séparément du pack fongi-
cide. 

Palette 

90 packs  

 

EMB : SUMITOMO CHEMICAL AGRO EUROPE SAS 
– 10A rue de la Voie Lactée – 69370 SAINT DIDIER AU 
MONT D’OR 

FICHE D'IDENTITE 

Composition 

INTUITY® 

250 g/l de mandestrobine (23,7% p/p) 
 

POWERDRIVE®  

250 g/l de prothioconazole (ISO) (24,75% p/p), N,N-Di-
methyldecanamide 

Formulation 

INTUITY® : SC - suspension concentrée 

POWERDRIVE® : EC - concentré émulsionnable 

 

 

Autorisation de Mise sur le Marché 

INTUITY® n°2200206 

POWERDRIVE® n°2190395 

Identifiant Unique de Formulation (UFI) 

INTUITY® : SG20-E0N9-700Y-C8J2 

POWERDRIVE® : 8360-20J9-N00T-TT6N 

Détenteur de l'Autorisation de Mise sur le Mar-
ché et ®Marque déposée 

INTUITY® 

PHILAGRO France – 10A rue de la Voie Lactée – 69370 
Saint-Didier-au-Mont-d’Or – Tél. 04 78 64 32 64 
 

POWERDRIVE®  

GLOBACHEM NV – Brustem Industriepark – Lichten-
berglaan 2019 – 3800 Sint-Truiden – Belgique 

Distributeur  

PHILAGRO France – 10A rue de la Voie Lactée – 69370 
Saint-Didier-au-Mont-d’Or – Tél. 04 78 64 32 64 

*Consulter les usages autorisés dans les livrets 

 
 

Lire attentivement les étiquettes figurant sur les em-
ballages avant toute utilisation. 

RÉEMPLOI DE L’EMBALLAGE INTERDIT 

RÉSERVÉ À UN USAGE EXCLUSIVEMENT PRO-
FESSIONNEL 

  

Sclérotiniose sur colza, moutarde et navette* 
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INFORMATIONS REGLEMEN-

TAIRES 

INTUITY® 

 

ATTENTION 

H410 : Très toxique pour les organismes aqua-
tiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH208 : Contient du 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. 
Peut produire une réaction allergique. 

EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation 
afin d'éviter les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. 

P273 : Éviter le rejet dans l’environnement. 

P391 : Recueillir le produit répandu. 

Délai de rentrée : 6 heures. 

SP1 Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son embal-
lage. Ne pas nettoyer le matériel d'application près des 
eaux de surface. Eviter la contamination via les sys-
tèmes d'évacuation des eaux à partir des cours de 
ferme ou des routes. 

SPe1 Pour protéger les eaux souterraines, sur sols à 
pHCaCl2 <7,2, ne pas appliquer ce produit ou tout autre 
produit contenant de la mandestrobine sur crucifères 
oléagineuses d’hiver, plus d’une fois tous les trois ans. 

SPe1 Pour protéger les eaux souterraines, sur sols à 
pHCaCl2 <7,2, ne pas appliquer ce produit ou tout autre 
produit contenant de la mandestrobine sur crucifères 
oléagineuses de printemps, plus d’une fois tous les 
deux ans. 

SPe2 Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas 
appliquer sur sol artificiellement drainé, ayant une te-
neur en argile supérieure ou égale à 45% et ayant un 
pHCaCl2 <7,2 pour les usages sur crucifères oléagi-
neuses d’hiver. 

SPe3 Pour protéger les organismes aquatiques, res-
pecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport aux 
points d'eau. 

Distance de sécurité riverains - protection des per-
sonnes présentes et des résidents : 
Pour les usages sur crucifères oléagineuses, respecter 
une distance d’au moins 3 mètres entre la rampe de 
pulvérisation et : 

- l’espace fréquenté par les personnes présentes lors 
du traitement, 

- l’espace susceptible d’être fréquenté par des rési-
dents. 

 

 

 

POWERDRIVE® 

 

ATTENTION 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 : Peut irriter les voies respiratoires. 

H410 : Très toxique pour les organismes aqua-
tiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation 
afin d'éviter les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. 

P280 : Porter des gants de protection, des vêtements 
de protection, un équipement de protection des yeux/du 
visage. 

P305+P351+P338 : EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plu-
sieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la vic-
time en porte et si elles peuvent être facilement enle-
vées. Continuer à rincer. 

P337+P313 : Si l’irritation oculaire persiste : consulter 
un médecin. 

P304+P340 : EN CAS D’INHALATION : Transporter la 
personne à l’extérieur et la maintenir dans une position 
où elle peut confortablement respirer. 

P403+P233 : Stocker dans un endroit bien ventilé. 
Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

P501 : Éliminer le contenu/récipient dans le lieu d'élimi-
nation conformément à la réglementation locale. 

Délai de rentrée : 24 heures. 

SP1 - Ne pas polluer l’eau avec le produit ou son em-
ballage. Ne pas nettoyer le matériel d’application près 
des eaux de surface. Éviter la contamination via les sys-
tèmes d’évacuation des eaux à partir des cours de 
ferme ou des routes. 

SPe3 - Pour protéger les organismes aquatiques, res-
pecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport au 
point d’eau. En cas de ruissellement possible sur la par-
celle traitée, prévoir un dispositif végétalisé non traité 
d’une largeur de 5 mètres par rapport aux points d’eau. 

SPe3 - Pour protéger les plantes non-cibles, respecter 
une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone 
non cultivée adjacente. 

 

Fiches de Données de Sécurité disponibles sur simple 
appel au 04 78 64 32 64 ou sur internet : www.quick-
fds.com 

EN CAS D'URGENCE 

Composer le 0 800 21 01 55, le 15 ou le 112 ou 
contacter le centre antipoison le plus proche 
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PREMIERS SECOURS 

INTUITY®  

En cas de contact/d’exposition/d’ingestion, si les symp-
tômes persistent ou en cas de malaise, obtenir un avis 
médical sans délai (médecin, SAMU (15) ou centre an-
tipoison) et présenter l’étiquette et/ou la Fiche de Don-
nées de Sécurité. 

En cas de contact cutané : enlever tout vêtement 
souillé, laver avant de le réenfiler. Rincer immédiate-
ment et abondamment la peau sous l’eau du robinet. 

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiate-
ment pendant 15 à 20 minutes sous un filet d’eau, pau-
pières ouvertes et écartées du globe oculaire. Ne pas 
faire couler vers l’œil non atteint. 

En cas d’inhalation : mettre la personne à l’air frais et 
au repos.  

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche 
avec de l’eau. Ne pas faire vomir sans avis médical. 

En cas d’intoxication animale : contactez votre vétéri-
naire. 

 

POWERDRIVE®  

En cas de contact cutané : enlever tout vêtement 
souillé, rincer immédiatement et abondamment la peau 
sous l’eau du robinet. En cas d’irritation ou d’éruption 
cutanée, consulter un spécialiste. 

En cas de projection dans les yeux : rincer immédiate-
ment pendant 15 à 20 minutes sous un filet d’eau pau-
pières ouvertes. Enlever les lentilles de contact si la vic-
time en porte et si elles peuvent être facilement enle-
vées. Consulter un spécialiste. 

En cas d’inhalation : Emmener la victime à l’air frais. En 
cas de trouble respiratoire, contacter sans délai les se-
cours : le 15, le 112 ou un centre antipoison.  

En cas d’ingestion : rincer immédiatement la bouche 
avec de l’eau. Ne pas faire vomir sans avis médical. 
Contacter sans délai les secours : le 15, le 112 ou un 
centre antipoison.  

DESCRIPTIF DU PRODUIT 

Mode d'action  

INTUITY® 

La mandestrobine est une substance active de la famille 
des strobilurines de synthèse qui agit au niveau de la 
respiration cellulaire en inhibant le complexe mitochon-
drial III (Qol-P). La mandestrobine appartient au 
GROUPE FONGICIDE FRAC 11. 

Son action est préventive en bloquant la germination 
des spores et le développement mycélien à la surface 
des feuilles et dans les tissus de la plante. La mandes-
trobine présente une mobilité systémique et translami-
naire. 

Le mandestrobine s’intègre dans un programme de 
lutte, en alternance avec des fongicides présentant des 
modes d’action différents.  

 

POWERDRIVE®  

POWERDRIVE® est un fongicide de la famille chimique 
des triazolinthiones (proches des triazoles, code FRAC 
3) qui se caractérise par sa haute performance d’effica-
cité et sa polyvalence sur de nombreuses maladies des 
céréales et du colza.

Tableaux des usages autorisés  

INTUITY® 

Traitement des parties aériennes 

En l’absence de mention spécifique, les usages autorisés correspondent à une utilisation en plein champ. 
En l'absence de restriction, les usages sont autorisés sur l'ensemble des cultures de la portée de l'usage.  

Cultures Cible Dose maxi-
male d’emploi 

Nombre maximum 
d'applications 

Stades              
d'application 

Délai         
Avant Récolte 

ZNT        
Aquatique 

Crucifères oléagineuses 

(colza, moutarde,          
navette, chanvre*, bour-
rache*, sésame* et lin*) 

Sclérotiniose 0,8 l/ha 1/an 
BBCH 60  

à BBCH 69 

F** 

(BBCH 69) 
5 m 

* En cas d'utilisation sur chanvre, bourrache, sésame et lin, nous recommandons de tester le produit sur une petite surface afin de 
confirmer son innocuité pour la culture. 

** DAR F : Délai Avant Récolte, exprimé en stade de croissance de la culture traitée lors de la dernière application (stade BBCH). 
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POWERDRIVE®  

POWERDRIVE® est autorisé pour le traitement des parties aériennes pour les usages suivants : 

Culture/Libellé Maladies Cibles 
Dose maximale 

d’emploi     
(L/ha) 

Nombre maximum 
d’applications par 

an 

Délai avant    
récolte 
(jours) 

Zone Non Traitée 
aquatique 
(mètres) 

Avoine  
(hiver et printemps) 

Oïdiums,  
rouille couronnée 

0,8 
2 

(2ème application 
après BBCH 30) 

35 5 m (*) 

Piétin-verse 0,8 1 35 5 m (*) 

Blé dur d’hiver, 
Blé dur de printemps, 

Blé tendre d’hiver, 
Blé tendre de printemps, 

Triticale, Epeautre 

Fusarioses sur épis  
(à Fusarium et à  
Microdochium),     

septorioses,  
oïdiums, rouilles 

0,8 
2 

(2ème application 
après BBCH 30) 

35 5 m (*) 

Piétin-verse 0,8 1 35 5 m (*) 

Colza,                             
moutarde, navette, 
cameline, chanvre,  

bourrache, sésame, lin  
(fibre et oléagineux) 

Scérotiniose 
0,7  

 

2 
(2ème application 
après BBCH 20) 

56 5 m (*) 

Orge d’hiver et orge de 
printemps 

Fusarioses sur épis,  
helminthosporiose 

(D. teres),  
rhynchosporiose, 

rouille naine, oïdiums 

0,8 
2 

(2ème application 
après BBCH 30) 

35 5 m (*) 

Piétin-verse 0,8 1 35 5 m (*) 

Seigle d’hiver et de     prin-
temps 

Rhychosporiose des 
céréales,           

rouille brune 
0,8 

2 
(2ème application 
après BBCH 30) 

35 5 m (*) 

(*) En cas de ruissellement possible sur la parcelle traitée, prévoir un dispositif végétalisé non traité d’une largeur de 5 mètres par 
rapport aux points d’eau. 

 

INTUITY® et POWERDRIVE®  

PHILAGRO France et GLOBACHEM NV ne préconisent l’utilisation de ces produits que sur les cultures et cibles men-
tionnées ci-dessus et, à ce titre, décline toute responsabilité concernant leur utilisation aux autres usages prévus par le 
catalogue des usages en vigueur. 

Limites maximales de résidus : se reporter aux LMR définies au niveau de l’Union Européenne, consultables à 
l’adresse : http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database 

INFORMATIONS RELATIVES A 

L'EMPLOI 

Conditions d'application  

INTUITY® 

Colza, moutarde et navette 

Sclérotinia : appliquer à la chute des premiers pétales 
(BBCH 65), soit 6 à 12 jours après l’apparition des pre-
mières fleurs (BBCH 60). Il est important de respecter 
ce stade d’application pour obtenir une efficacité maxi-
male. 

Il est à noter que deux variétés avec des dates de flo-
raison différentes atteignent le stade chute des pre-
miers pétales à des dates différentes. 

 

 

S’il est nécessaire de renouveler la protection fongicide, 
utiliser une spécialité avec un mode d’action différent 

 

POWERDRIVE® 

Selon les régions et les maladies dominantes (consulter 
votre conseiller régional), POWERDRIVE® s’emploie : 
- sur colza : entre les stades boutons floraux qui dépas-
sent les jeunes feuilles et formation des siliques. 
- sur blé : entre les stades 1 à 2 nœuds et la floraison.  
- sur orge : entre les stades 1 nœud et apparition des 
barbes.  

Respecter un intervalle de 14 jours entre deux applica-
tions sur céréales et de 14 à 28 jours sur colza. 

Utiliser POWERDRIVE® avec des volumes d’eau com-
pris entre 100 et 400 l/ha. L’efficacité fongicide dépend 
du degré de couverture des organes à protéger. Un ré-
glage approprié de la rampe associé au choix de buses 
adaptées permettent d’obtenir une pulvérisation assu-
rant une répartition uniforme du produit sur la culture.  
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En cas de stress hydrique marqué et/ou de fortes am-
plitudes thermiques (15-17°C), éviter de traiter les cul-
tures concernées par un usage homologué, en particu-
lier les blés mal implantés et/ou en situation de sol sé-
chant. 

Si les températures maximales excèdent 25°C, privilé-
gier un traitement tôt le matin ou tard le soir. 

Précautions d'emploi 

Pour suivre l’apparition puis l’évolution des pathogènes 
sur votre secteur, reportez-vous aux Bulletins de Santé 
du Végétal, ou à tout autre dispositif d’information sur 
les pressions parasitaires mis en œuvre au niveau de 
votre région et réalisez un suivi régulier de vos par-
celles. 

La qualité de la pulvérisation (répartition homogène de 
la bouillie) et les conditions au moment de l’application 
(température < 25°C, hygrométrie > 70 %, vitesse du 
vent < 19 km/h) participent à la réussite du traitement.  
 

Pendant l'application  

INTUITY®  

• Eviter tout contact avec la peau et les yeux. 

• Ne pas traiter en présence de vent. 

• Ne pas respirer les vapeurs, ni le brouillard de pul-
vérisation. 

• Ne pas pulvériser à proximité des points d’eau 
(mares, cours d’eau, fossés...). 

• Ne pas souffler dans les buses pour tenter de les 
déboucher.  

 

POWERDRIVE® 

• Vérifier régulièrement et maintenir le bon état et le 
réglage du matériel d’application, en conformité 
avec la législation. 

• Surveiller le remplissage de la cuve du pulvérisa-
teur et ajuster le volume de bouillie (clapet anti-re-
tour, dispositif de surverse). 

• Ne pas souffler dans les buses pour tenter de les 
déboucher. 

• Ne pas respirer les vapeurs, ni le brouillard de pul-
vérisation. 

• Ne pas pulvériser à proximité des points d’eau 
(mares, cours d’eau, fossés...). 

• Attention aux dérives d’embruns de la pulvérisation 
sur les cultures voisines. Ne pas traiter en présence 
de vent, même faible (selon la réglementation en vi-
gueur). 

• Ne pas conserver la bouillie de pulvérisation dans 
la cuve plus de 48 heures. 

Mélanges extemporanés et compatibilités  

INTUITY® et POWERDRIVE®  

Seuls les mélanges extemporanés autorisés peuvent 
être utilisés. Tout mélange doit être préalablement 
testé. 

 

Préparation de la bouillie  

INTUITY®  

1. Vérifier le bon état du matériel de pulvérisation.  
2. Avant le traitement, vérifier que le matériel d'appli-

cation et de préparation de la bouillie est propre, 
exempt de tout résidu d’application    précé-
dente. Certains produits nécessitent un nettoyage 
selon une procédure particulière (se référer 
aux consignes du fabricant). 

3. Remplir d’eau propre la cuve du pulvérisateur aux 
deux tiers de la quantité souhaitée. 

4. Mettre en route l’agitation et la maintenir pendant 
toute la durée de la mise en œuvre du traitement. 

5. Introduire la quantité nécessaire de produit dans le 
pulvérisateur. 

6. Compléter le niveau d’eau. 
7. Rincer l’emballage (3 fois) et le rendre inutilisable. 
8. En cas d’emballage incomplètement utilisé, le refer-

mer et le stocker en lieu sûr. 
9. Laisser l’agitateur en fonctionnement pendant le 

trajet et jusqu’à la fin de la pulvérisation.  
 

POWERDRIVE®  

Avant de débuter le remplissage de la cuve du pulvéri-
sateur pour préparer la bouillie de pulvérisation, s’assu-
rer que celle-ci ne contient aucun résidu liquide ou so-
lide d’un traitement précédent.  
Remplir au 3/4 d’eau la cuve du pulvérisateur.  
Agiter le bidon de POWERDRIVE® et verser dans la 
cuve la quantité de produit nécessaire.  
Ajouter enfin le reste du volume d’eau requis.  
Maintenir la bouillie en état d’agitation jusqu’à la fin de 
la pulvérisation.  
Ne préparez jamais plus de bouillie qu’il n’en est néces-
saire. 

Cultures de remplacement  

INTUITY®   

L’agriculteur doit conduire la culture de remplacement 
selon les bonnes pratiques agricoles en tenant compte, 
sous sa responsabilité, de tous les facteurs particuliers 
concernant l’exploitation, tels que la nature du sol, les 
conditions météorologiques, les méthodes culturales, 
les variétés végétales ; il doit utiliser les techniques per-
mettant à la culture de remplacement de bénéficier des 
meilleures conditions de croissance. 
 

POWERDRIVE® 

Aucune restriction dans le cadre normal de la rotation. 

Cultures suivantes dans la rotation  

POWERDRIVE® 

Aucune restriction dans le cadre normal de la rotation. 

 

Nos recommandations tiennent compte des infor-
mations disponibles à la date de fabrication du pro-
duit.  
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PREVENTION ET GESTION DE 

LA RESISTANCE 

INTUITY® et POWERDRIVE®  

L’utilisation répétée, sur une même parcelle, de prépa-
rations à base de substances actives de la même fa-
mille chimique ou ayant le même mode d’action, peut 
conduire à l’apparition d’organismes résistants. Pour ré-
duire ce risque, l’utilisateur doit raisonner en premier 
lieu les pratiques agronomiques et respecter les condi-
tions d’emploi du produit. Il est conseillé d’alterner ou 
d’associer, sur une même parcelle, des préparations à 
base de substances actives de familles chimiques diffé-
rentes ou à modes d’action différents, tant au cours 
d’une saison culturale que dans la rotation. 

Pour plus d'informations sur les modes d'action, consul-
ter la page : https://phyteis.fr/ressources-formation/ge-
rer-les-resistances/ 

En dépit du respect de ces règles, on ne peut pas ex-
clure une altération de l’efficacité de cette préparation 
liée à ces phénomènes de résistance. De ce fait, PHI                                 
LAGRO France décline toute responsabilité quant à    

d’éventuelles conséquences qui pourraient être dues à 
de telles résistances. 

MISE EN OEUVRE REGLEMEN-

TAIRE ET BONNES PRATIQUES 

Stockage du produit 

Pack INTUITY® POWER 

Conserver le produit uniquement dans son emballage 
d’origine, dans un local phytopharmaceutique conforme 
à la réglementation en vigueur et fermé à clé, à l’abri de 
l’humidité, du gel, dans un endroit frais, aéré et ventilé, 
à l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour 
animaux. Conserver hors de la portée des enfants et 
des personnes non autorisées. 

Conserver à une température comprise entre 4°C et 
30°C.  

INTUITY® : stockage entre -10°C et 30°C. 

POWERDRIVE® : stockage entre 4°C et 35°C. 
 

Protection de l'opérateur et du travailleur  

INTUITY® et POWERDRIVE®  

Se laver les mains après toute manipulation/utilisation/intervention dans une parcelle préalablement traitée. 
Ne pas manger, boire, téléphoner ou fumer lors de l’utilisation du produit. 

 

INTUITY® 

 

* En cas d'intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être portés qu'à l'extérieur 
de la cabine et doivent être stockés après utilisation à l'extérieur de la cabine. 

** En cas de contact avec la culture traitée. 
 

POWERDRIVE®  

L’utilisation d’un matériel adapté et entretenu et la mise en œuvre de protections collectives constituent la première 
mesure de prévention contre les risques professionnels, avant la mise en place de protections complémentaires comme 
les protections individuelles. 
En tout état de cause, le port de combinaison de travail dédiée ou d’EPI doit être associé à des réflexes d’hygiène (ex 
: lavage des mains, douche en fin de traitement) et à un comportement rigoureux (ex : procédure d’habillage/déshabil-
lage). Les modalités de nettoyage et de stockage des combinaisons de travail et des EPI réutilisables doivent être 
conformes à leur notice d’utilisation. 
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Porter un vêtement de travail et les Équipements de Protection Individuelle (EPI) suivants : 
 

 

*Dans ce cas, les gants ne doivent être portés qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après utilisation à 
l’extérieur de la cabine. 

 

INTUITY® et POWERDRIVE® 

Immédiatement après utilisation, nettoyer les équipements de protection individuelle (EPI) réutilisables, se laver les 
mains à l’eau, prendre une douche et changer de vêtements. 

Rapporter les EPI usagés dans un sac translucide à votre distributeur partenaire ECO EPI ou faire appel à une entre-
prise habilitée pour la collecte et l’élimination de produits dangereux. 

 

Nettoyage du pulvérisateur et gestion des 
fonds de cuve  

INTUITY®  

Après l’application du produit, l’intégralité de l’appareil 
(cuve, rampe, circuit, buses…) doit être rincée à l’eau 
claire. Le rinçage du pulvérisateur, l’épandage ou la vi-
dange du fond de cuve et l’élimination des effluents doi-
vent être réalisés conformément à la réglementation en 
vigueur.  
 

POWERDRIVE®  

À la fin de la période d’application du produit, l’intégra-
lité de l’appareil (cuve, rampe, circuit, buses…) doit être 
nettoyée très soigneusement avec un produit adapté 
(type Phytnet) puis rincée à l’eau claire. Le rinçage du 
pulvérisateur, l’épandage ou la vidange du fond de cuve 
et l’élimination des effluents doivent être réalisés con-
formément à la réglementation en vigueur. 

Elimination du produit, de l'emballage  

INTUITY® et POWERDRIVE®  

Le réemploi de l’emballage est interdit.  

Lors de l'utilisation du produit, bien vider et rincer le bi-
don à 3 reprises à l’eau claire en veillant à verser l'eau 
de rinçage dans la cuve du pulvérisateur. Apporter les 
emballages ouverts, rincés et égouttés à votre distribu-
teur partenaire d’ADIVALOR ou à un autre service de 
collecte spécifique. 

Pour l’élimination des produits non utilisables, conser-
ver le produit dans son emballage d’origine. Apporter à 
votre distributeur partenaire d’ADIVALOR ou faites ap-
pel à une entreprise habilitée pour la collecte et l’élimi-
nation des déchets dangereux.  
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En cas de déversement accidentel 

INTUITY® et POWERDRIVE®  

Se protéger (équipements de protections individuels) et 
sécuriser la zone. 

Prévenir les pompiers (18 ou 112) en cas de danger im-
médiat pour l’environnement que vous ne pouvez gérer 
avec vos propres moyens. 

Collecter tout ce qui a pu être en contact avec le produit, 
terre souillée incluse. 

Nettoyer le site et le matériel utilisé, en prenant soin de 
confiner les effluents générés par l’opération de net-
toyage. Les éliminer selon la réglementation en vi-
gueur.  

Pour plus de détails, se reporter à la Fiche de Données 
de Sécurité. 

  

 

 

AVERTISSEMENT 

INTUITY® et POWERDRIVE®  

Toute reproduction totale ou partielle de cette étiquette 
est interdite. 

Respecter les usages, doses, conditions et précautions 
d’emploi mentionnés sur l’emballage. Ils ont été déter-
minés en fonction des caractéristiques du produit et des 
applications pour lesquelles il est préconisé. Conduire 
sur ces bases, la culture et les traitements selon la 
bonne pratique agricole en tenant compte, sous la res-
ponsabilité de l’utilisateur, de tous les facteurs particu-
liers concernant l’exploitation, tels que la nature du sol, 
les conditions météorologiques, les méthodes cultu-
rales, les variétés végétales, la résistance des es-
pèces… Le fabricant garantit la qualité du produit vendu 
dans son emballage d'origine et stocké selon les condi-
tions préconisées, ainsi que sa conformité à l'Autorisa-
tion de Mise sur le Marché délivrée par les Autorités 
Compétentes françaises. Pour les denrées issues de 
cultures protégées avec ce produit et destinées à l’ex-
portation, il est de la responsabilité de l’exportateur de 
s’assurer de la conformité avec la réglementation en vi-
gueur dans le pays importateur. 

GARANTIE 

POWERDRIVE®  

Le fabricant ne donne aucune garantie, explicite ou im-
plicite, relative à l’utilisation du produit d’une autre ma-
nière que celle indiquée sur l’étiquette. L’utilisateur sera 
responsable des risques liés à l’utilisation et/ou la ma-
nipulation et/ou l’entreposage de ce produit en cas de 
non-respect des recommandations de l’étiquette. 
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